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ARTICLE 34

À la première phrase de l’alinéa 4, après la première occurrence du mot :

« médicament »,

insérer les mots :

« , à l’exception des vaccins, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exclure les vaccins de l’obligation de constituer un stock de sécurité, 
compte tenu des spécificités de production de ces produits, notamment en termes de délais, de 
sécurité et de qualité.


